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COMPAGNIE DES EXPERTS DE JUSTICE 
Près la COUR D’APPEL DE BESANÇON 

 

SESSION DE FORMATION EJ/ETI 8 

Développement psychosexuel : maîtriser les fondamentaux 
Clés pour évaluer, comprendre et expliquer dans le cadre d’une 

expertise psychologique et psychiatrique 
Intérêt dans les expertises enfant/adolescent/adulte auteurs et/ou victimes 

Vendredi 16 mai 2025 
De 09h00 à 12h00 

 
Palais de Justice de Besançon 

Salle modulable (1er étage), 1 rue Mégevand, 25000 Besançon 
 

Programme de la formation 
 
Objectifs pédagogiques : 

- Connaitre le développement psychosexuel 
- Repères sur le processus d’accès à l’identité sexuelle et leurs comportements 

associés 
- Comprendre l’importance de ces connaissances dans le cadre des expertises 

psychologiques et psychiatriques ordonnées pour des faits de nature sexuelle 

Être capable de : 
- Repérer les points clés sous leurs aspects physiologiques, physiques et 

psychologiques (enfance, adolescence, âge adulte) 
- Faire le lien avec les faits de nature sexuelle objet de l’expertise (passage à l’acte, 

exposition, capacité à comprendre la nature des faits …) 
- Evaluer l’impact des faits sur les victimes, les facteurs psychologiques et 

physiologiques pouvant conduire à des comportements déviants des auteurs 
Pour savoir : 

- Utiliser un questionnement et des supports (tests, questionnaires …) adéquats 
au cours de l’expertise 

- Repérer et utiliser de façon appropriée les éléments recueillis au cours de 
l’entretien avec le sujet bénéficiaire de l’expertise 

- Répondre aux questions de l’intervention thérapeutique et le traitement des 
sujets victimes et/ou auteurs 

 
 
Public visé - Niveau préalable requis :  
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- Experts inscrits sur la liste des Experts de Justice près la Cour d'Appel ; 
- Experts Traducteurs Interprètes près la Cour d’Appel ; 
- Experts inscrits sur la liste probatoire des Experts de Justice près la Cour 

d’Appel ; 
- Pour les candidats experts : avoir déposé un dossier de candidature à la Cour 

d’Appel ; 
- Avocats ; 
- Magistrats. 

Les personnes atteintes de handicap souhaitant suivre cette formation sont invitées à nous 
contacter directement afin d’étudier ensemble les possibilités de suivi de la formation. 
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Contenu détaillé de la formation 
 

09h00-09h40 Introduction au développement psychosexuel 
Julie BOLEY, psychologue, sexologue, intervenante et formatrice sur le développement 
psychosexuel 
 Aspects physiologiques et physiques 

- Développement de l’identité sexuelle 
- Comportements associés 
- Difficultés rencontrées dans ce processus 

Aspects psychologiques 
- Théories sur le développement psychosexuel 
- Pertinence dans la compréhension des comportements sexuels 
- Exploration des facteurs psychologiques influençant l’identité, 

l’orientation et les comportements sexuels 
 

09h40-10h20 Importance des connaissances dans les expertises psychologiques et 
psychiatriques 

Magalie RIGAUD-COLLIN, vice-présidente CEJCA, expert psychologue clinicienne 
psychopathologiste 
 Evaluation des victimes 

- Impact psychologique, traumatisme 
Evaluation des auteurs 

- Victimisation, comportements déviants 
Importance du respect de la neutralité et l’indépendance au cours de 
l’expertise 

10h20-10h30 Pause 
10h30-11h10 Interventions thérapeutiques 
Magalie RIGAUD-COLLIN, vice-présidente CEJCA, expert psychologue clinicienne 
psychopathologiste 
 Traitement médicamenteux 

- Pertinence, effets attendus 
Prise en charge psychiatrique, psychologique 

- Importance de la spécialisation des professionnels prenant en 
charge les victimes et/ou auteurs 

 
11h10-11h50 Etude de cas 
Julie BOLEY, psychologue, sexologue, intervenante et formatrice sur le développement 
psychosexuel / Magalie RIGAUD-COLLIN, vice-présidente CEJCA, expert psychologue 
clinicienne psychopathologiste 
 - Situations anonymisées d’expertises psychologiques, 

psychiatriques, enfant et adolescents 
- Exemple d’expertise adulte où le développement psychosexuel 

non normé ou inachevé à son importance dans la survenue des 
faits 

 
11h50-12h00 Questions / réponses avec la salle  

Envoi du QCM de fin de formation 
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Organisation de la formation 
 
Intervenants :  

- Mme Julie BOLEY, psychologue, sexologue, intervenante et formatrice sur le 
développement psychosexuel 

- Mme Magalie RIGAUD-COLLIN, vice-présidente CEJCA, expert psychologue 
clinicienne psychopathologiste 

- Magistrat / Avocat 
 
Moyens pédagogiques et techniques : 

- Apports théoriques illustrés par des cas pratiques 
- Apports techniques : vidéo projecteur  
- Débat : questions / réponses avec la salle 
- Remise de supports par voie dématérialisée 

 
Contrôle des connaissances et reconnaissances des acquis : 

- Par l’intermédiaire d'un QCM d'évaluation rempli par les participants 
- Feuille d’émargement signée à la demi-journée 
- Attestation de formation remise aux stagiaires 

 
Durée de la formation : 3 heures (0,5 jour) 
 
Coût de la formation : 

- Membres CEJCA, postulants et avocats :    70 € 
- Non membres de la Compagnie :   140 € 
- Magistrats :      Offert 

 


